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Le territoire du Val de Rosselle  
 

Le SCoT du Val de Rosselle est composĄ de deux 

communautĄs d'agglomĄration - Forbach Porte de 

France et Saint-Avold Synergie - et de deux 

communautĄs de communes - Freyming-Merlebach 

et Warndt.  

 

Il s®Ątend sur 608 km2, regroupe 78 communes, prăs 

de 180 000 habitants et plus de 51 000 emplois.  

 

C®est un territoire frontalier avec la Sarre qui s®inscrit 

en partie dans l®aire d®attractivitĄ de l®agglomĄration de 

Sarrebruck. Les quatre EPCI sont membres de 

l®Eurodistrict SaarMoselle 
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Contexte et objectif de la ModiĜcation  
 

Le SchĄma de CohĄrence Territoriale du Val de Rosselle (SCoTVR) est un document d®urbanisme et un outil de planiĜcation supra-intercommunale au service d®un projet global 

d®amĄnagement et de dĄveloppement durable du territoire. En tant que document stratĄgique, il oriente l®Ąvolution d®un territoire en matiăre d'urbanisme, d'habitat, de mobilitĄ, 

d'accueil des activitĄs Ąconomiques, d'Ąconomie du foncier agricole, naturel et forestier, de prĄservation de la biodiversitĄ et des paysages, etc. Il pose des orientations et des 

objectifs pour maĉtriser et organiser le dĄveloppement d®un territoire dans une perspective de dĄveloppement durable intĄgrant les approches sociales, Ąconomiques et 

environnementales. 

La procĄdure de modiĜcation vise û afĜner le SCoT concernant le champ spĄciĜque du commerce de dĄtail et de l®artisanat commercial.  

Le Syndicat mixte du Val de Rosselle a souhaitĄ Ąlaborer un document d®amĄnagement artisanal et commercial (DAAC) aĜn d®apporter des rĄponses aux enjeux de l®amĄnagement 

et de l®urbanisme commercial sur son territoire. Cette dĄmarche est volontaire puisque ce document n®est pas obligatoire au regard de la situation juridique du SCoT, dont la rĄvision 

a ĄtĄ approuvĄe en 2020. Elle permettra de complĄter le document d®orientation et d®objectifs (DOO) en y intĄgrant des dispositions complĄmentaires relatives aux activitĄs 

commerciales et artisanales. 

Compte tenu de la date de prescription de la rĄvision du SCoT du Val de Rosselle, le format du DAAC doit respecter les dispositions de la loi ACTPE du 18 juin 2014.  

D®un point de vue rĄglementaire, les contenus du DOO et du DAAC du SCoT du Val de Rosselle, doivent respectivement respecter les articles L141-16 (Version en vigueur du 01 

janvier 2016 au 01 avril 2021 / Ordonnance nË2015-1174 du 23 septembre 2015) et L141-17 (Version en vigueur du 01 janvier 2016 au 25 novembre 2018 / Ordonnance nË2015-

1174 du 23 septembre 2015) du code de l®urbanisme.  

Par ailleurs, le SCoT du Val de Rosselle n®Ątant pas un SCoT Æ modernisĄ Ö, il n®est pas concernĄ par l®ajout d®un volet logistique (DAACL) introduit par la loi Æ Climat et rĄsilience Ö. 

La procĄdure de modiĜcation du SCoT de l®agglomĄration messine est encadrĄe par le Code de l®Urbanisme et plus particuliărement les articles L143-32, L143-33, L143-34, et L143-

35. 

La procĄdure de modiĜcation de droit commun du SCoT est engagĄe "û l'initiative du prĄsident" et ne nĄcessite pas de dĄlibĄration du comitĄ syndical (Article L143-33 - Code de 

l'urbanisme). 

 

Dans son avis nËMRAe 02025ACGE72, la MRAe a conclu que Æ la ModiĜcation du SchĄma de cohĄrence territoriale du Val de Rosselle n®est pas susceptible d®avoir des incidences 

notables sur l®environnement et sur la santĄ humaine au sens de l®annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative û l®Ąvaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l®environnement ; et il n®est pas nĄcessaire de la soumettre û Ąvaluation environnementale par la personne publique responsable, le Syndicat mixte de cohĄrence 

territoriale du Val de Rosselle ; l®AutoritĄ environnementale (Ae) attire cependant m®attention dudit syndicat sur ses observations et sa recommandation [¤] Ö.  

Au vu de l'avis conforme de la MRAE du 25 juillet 2025, le ComitĄ syndical, par dĄlibĄration du 08 septembre 2025, a actĄ l®avis de la MRAe de non-soumission û Ąvaluation 

environnementale. Cette dĄlibĄration de non-soumission û Ąvaluation environnementale de la modiĜcation du SCoT a fait l'objet des mesures de publicitĄ exigĄes par l'article R. 153-

15.  

 

Par un arrątĄ en date du 16 octobre 2025, le PrĄsident du Syndicat mixte a organisĄ les modalitĄs de l'enquąte publique.   
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Rappel du calendrier dĄtaillĄ de la procĄdure de ModiĜcation et de la concertation   
 

Č 05/10/2023 : DĄlibĄration du ComitĄ syndical = Convention partenariale avec l®AGURAM, pour la rĄalisation d®un DAAC ;   

Č 09/04/2024 : ComitĄ de Pilotage û la CAFPF (le COPIL rĄunit les membres du Bureau du syndicat mixte) ; 

Č 06/06/2024 : SĄminaire organisĄ û la CAFPF ; 

Č Juillet û Novembre 2024 : rĄalisation d®entretiens individuels par l®AGURAM, avec les principaux acteurs du territoire (Ąlus et services) ;   

Č 12/11/2024 : DĄlibĄration du ComitĄ syndical = PrĄsentation du diagnostic et validation des enjeux ;  

Č 22/01/2025 : 4 Ateliers de concertation (1 atelier par intercommunalitĄ) regroupant Ąlus et services des communes et des intercommunalitĄs ;  

Č 11/02/2025 : DĄlibĄration du ComitĄ syndical = ModiĜcation du SCoT pour intĄgration d®un DAAC ;  

Č 11/03/2025 : DĄlibĄration du ComitĄ syndical = PrĄsentation de la StratĄgie commerciale ; 

Č 30/05/2025 : Consultation des communes et intercommunalitĄs sur le projet pour y intĄgrer les derniăres observations avant la consultation des PPA et le lancement de la 

procĄdure administrative de ModiĜcation (dĄsignation d®un Commissaire enquąteur, rĄdaction de l®ArrątĄ, etc.) ;  

Č 17/09/2025 au 17/11/2025 : consultation des PPA ;  

Č 16/10/2025 : ArrątĄ du PrĄsident, relatif û l®ouverture et organisation d'une enquąte publique relative û la 1ăre ModiĜcation du SchĄma de CohĄrence Territoriale ;  

Č 17/11/2025 au 17/12/2025 : Enquąte publique ;  

Č 15/12/2025 : ComitĄ de pilotage pour analyse et propositions de rĄponses aux avis des PPA ;   

Č 16/01/2026 : Remise du rapport d®enquąte publique et publication sur le site www.scot-rosselle.com ; 

Č 16 fĄvrier 2026 : RĄunion du ComitĄ syndical pour Approbation du SCoT ModiĜĄ.    
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ModiĜcations du contenu du SCoT   
 

Le SCoTVR est un document de planiĜcation stratĄgique supra-intercommunal. Le projet consiste û complĄter ce document en y intĄgrant une stratĄgie d®amĄnagement commercial 

et artisanal afĜnĄe. 

Le contenu du DAAC qui est intĄgrĄ au dossier de SCoT vise û Æ dĄterminer les conditions d'implantation des Ąquipements commerciaux qui, du fait de leur importance, sont 

susceptibles d'avoir un impact signiĜcatif sur l'amĄnagement du territoire et le dĄveloppement durable Ö. 

Il localise les secteurs d'implantation de pĄriphĄrie ainsi que les centralitĄs, dans lesquels des conditions d®implantations des Ąquipements commerciaux sont prĄcisĄes. 

 

Ces grands principes seront Ągalement û traduire dans les răglements des PLU(i), dans le cadre de leur mise en compatibilitĄ avec le SCoT. 

 

Le projet de DAAC a ĄtĄ construit û partir d®un diagnostic qui a fait Ąmerger des enjeux de maĉtrise du dĄveloppement commercial. Il s®agit d®une Ątude prĄparatoire qui a permis de 

mobiliser les Ąlus et techniciens du territoire. Il s®agir d®un document prĄparatoire qui ne fait pas partie du dossier de ModiĜcation du SCoT. Cette publication est consultable sur le 

site web du SCoT. www.scot-rosselle.com 

 

Les principaux ĄlĄments de ce diagnostic sont transposĄs dans le Rapport de prĄsentation du SCoT ModiĜĄ (Volet 4 du Æ Diagnostic Ö).   

 

Les travaux d®Ąlaboration du DAAC ont permis la production d®un atlas des secteurs d®implantation localisant les secteurs de pĄriphĄrie et les centralitĄs, et la production d®un livret 

des conditions d®implantation. Une synthăse des conditions d®implantation permet une appropriation de ce qui est attendu, en fonction des secteurs d®implantation. Ces conditions 

d®implantation et l®atlas des secteurs d®implantation sont transposĄs dans le dossier de SCoT modiĜĄ, respectivement dans le DOO et en annexes. 
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DOO ² DOCUMENT D®ORIENTATION ET D®OBJECTIFS 
 

 

SCoT 2020 
 

 

ModiĜcations apportĄes 
 

 

2.3 ² METTRE EN «UVRE UNE POLITIQUE D®AMENAGEMENT COMMERCIAL DURABLE 

ET MAITRISEE 

 

 

2.3 ² METTRE EN «UVRE UNE POLITIQUE D®AMENAGEMENT COMMERCIAL DURABLE 

ET MAITRISEE 

 
 

PrĄambule 
 

a. Documents et actes concernĄs par les dispositions suivantes 

 

Les objectifs et orientations ĄnoncĄs par le prĄsent chapitre s®imposent, dans un rapport de 

compatibilitĄ, aux documents d®urbanisme locaux des collectivitĄs du territoire du Val de Rosselle, 

notamment les PLU, PLUI et cartes communales, au Programme Local de l®Habitat (PLH), au Plan 

de DĄplacements Urbains (PDU), aux opĄrations fonciăres et aux opĄrations d®amĄnagement 

dĄĜnies par un dĄcret en Conseil d®Etat, notamment les Zones d®AmĄnagement ConcertĄ (ZAC), 

aux autorisations d®urbanisme (restreintes aux autorisations de lotir et permis de construire des 

constructions supĄrieures û plus de 5000 mÍ de surface de plancher), ainsi qu®aux autorisations 

d®exploitation commerciale dĄlivrĄes au titre de l®article L. 752-1 du code de commerce. Ils 

s®appliquent Ągalement aux avis de la commission dĄpartementale d®amĄnagement commercial 

(CDAC) et de la commission nationale d®amĄnagement commercial (CNAC) lorsqu®elles statuent 

sur les Ąquipements commerciaux dont la surface est comprise entre 300 et 1 000 mătres carrĄs 

dans le cadre de l®article L. 752-4 du mąme code. Lorsque les dispositions du prĄsent chapitre 

ne concernent pas l®intĄgralitĄ de ces documents, le ou les documents concernĄs sont 

systĄmatiquement identiĜĄs dans le texte du prĄsent DOO. 

Les autoritĄs administratives chargĄes d®appliquer ces dispositions disposent d®une marge 

d®apprĄciation qui s®exerce dans le cadre du rapport de compatibilitĄ associĄ au prĄsent DOO. 

 

 

 

 

 

PrĄambule 
 

Le volet commerce du DOO est complĄtĄ par un Document d®AmĄnagement Commercial et 

Artisanal (DAAC). Il contient les dĄtails des prescriptions qui s®appliquent.  

 

a. Une nouvelle stratĄgie commerciale pour rĄpondre aux enjeux du Val de Rosselle 

 

La construction d®une stratĄgie commerciale d®Ąchelle SCoT rĄpond aux Ąvolutions d®indicateurs 

signiĜcatifs analysĄs dans le diagnostic. Cinq ĄlĄments ressortent particuliărement : 

Č Permettre la redynamisation des pďles en difĜcultĄ et lutter contre la vacance ; 

Č Encourager un dĄveloppement commercial adaptĄ aux dynamiques dĄmographiques du 

territoire et aux changements de mode de consommation ; 

Č RĄpondre û tous les besoins de la population (proximitĄ, diversitĄ) ; 

Č Proposer des amĄnagements compatibles avec les enjeux Ącologiques, ĄnergĄtiques et 

accessibles au plus grand nombre ; 

Č Apporter de la qualitĄ et de la lisibilitĄ aux espaces commerciaux.  

 

En Ĝl rouge, il s®agit d®apaiser le dĄveloppement commercial au regard des dynamiques 

passĄes et de Ĝxer des răgles du jeu communes. 
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b. ActivitĄs concernĄes par les dispositions du prĄsent chapitre 

 

Le prĄsent chapitre s®applique aux commerces de dĄtail et aux activitĄs artisanales (inscrites au 

registre du commerce et des sociĄtĄs) directement impactĄes par les Ąquipements commerciaux 

(notamment l®artisanat alimentaire et de production destinĄ û la vente aux particuliers). Ne sont 

pas concernĄs par les orientations de ce document, le commerce de gros, les activitĄs non 

commerciales et notamment l®artisanat de production, l®industrie, les activitĄs de bureau, les 

services aux entreprises, l®hďtellerie.  

Concernant les activitĄs artisanales, le DOO ne peut comporter des orientations et objectifs 

s®imposant dans un rapport de compatibilitĄ directement destinĄes aux Ąquipements artisanaux, 

ces derniers n®Ątant pas soumis û autorisation prĄalable d®exploitation commerciale hormis 

certains commerces de dĄtail alimentaires.  

Les orientations concernant l®Ąquipement artisanal doivent ątre Ątroitement liĄes û celles 

concernant l®Ąquipement commercial. Le DOO peut nĄanmoins comporter des orientations 

concernant les Ąquipements artisanaux û travers les orientations destinĄes aux PLU et PLUi. 

Les activitĄs agricoles et artisanales (sauf celles prises en compte dans le prĄsent chapitre) avec 

point de vente (showroom) ne sont pas non plus concernĄes par les orientations de ce document, 

dans la mesure oĔ la surface de vente n®excăde pas 30% de la surface de plancher globale dĄdiĄe 

û l®activitĄ. 

 

c. DĄĜnitions 

 

Sont considĄrĄes comme des "nouvelles implantations" dans le prĄsent chapitre : 

¶ La crĄation de nouveaux magasins de commerce de dĄtail, activitĄs de restauration, et 

activitĄs artisanales prĄcitĄes (directement impactĄes par les Ąquipements commerciaux) 

ou d®ensembles commerciaux, 

¶ Le changement de destination d®un býtiment initialement non commercial vers des activitĄs 

commerciales, 

¶ Les dĄplacements de magasins d®une localisation prĄfĄrentielle û une autre, 

¶ La transformation d®un býtiment û usage commercial situĄ hors localisation prĄfĄrentielle 

vers des activitĄs commerciales, 

¶ La transformation d®un býtiment û usage commercial d®une localisation prĄfĄrentielle, 

impliquant une Ąvolution de la typologie d®activitĄ telle que dĄĜnie au Â4. du prĄsent 

document. 

 

 

 

Ainsi, le volet commerce du SCoT du Val de Roselle rĄpondra û 4 enjeux majeurs :  

 

¶ Accompagner les mutations (formats, modernisation) et le dĄveloppement des 

commerces 

Maintenir les grands Ąquilibres en place et permettre l®Ąmergence de nouveaux concepts 

commerciaux en veillant û ne pas augmenter le volume d®offre actuelle qui satisfait aux 

besoins d®un territoire en dĄprise dĄmographique. 

 

¶ RequaliĜer et valoriser l'existant 

Favoriser le rĄemploi des býtiments vacants et des friches, quel que soit le contexte 

(centralitĄ urbaine, zone d®activitĄ commerciale de pĄriphĄrie), tout en permettant l®Ąvolution 

des constructions isolĄes vers d®autres fonctions urbaines (Ąquipements, rĄsidentiels, etc.). 

 

¶ RedĄĜnir le rďle des centralitĄs, lieux de vie des polaritĄs du SCoT 

RĄinventer les centres-villes et centres-bourgs, en s®appuyant sur les programmes engagĄs 

par les collectivitĄs aĜn d®introduire davantage de services, d®animation, et de culture, tout 

en permettant l®accăs û un offre commerciale de proximitĄ. 

 

¶ Renforcer la rĄsilience des espaces commerciaux face aux transitions Ącologique et 

ĄnergĄtique 

Limiter les consommations fonciăre et ĄnergĄtique liĄes aux Ąquipements commerciaux 

dans le respect des dispositions de la loi Climat & rĄsilience, par la promotion de býtiments 

innovants (isolation, matĄriaux, production d®Ąnergie, etc.), accessibles tous modes, avec 

des amĄnagements favorisant la biodiversitĄ, la qualitĄ paysagăre et les rencontres, en 

optant pour des implantations denses et facilement Ąvolutives. 

 

Plusieurs bĄnĄĜces sont attendus de la mise en ¸uvre de cette stratĄgie : 

Č Orienter les demandes des porteurs de projets, qui contribuent û la vitalitĄ des territoires. 

Č Donner des outils aux collectivitĄs pour nĄgocier dans l®intĄrąt du territoire et de ses 

habitants. 
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DĄĜnition de la "centralitĄ urbaine" : Les centralitĄs, urbaines ou villageoises, correspondent aux 

secteurs centraux caractĄrisĄs par un tissu urbain dense et polarisant une diversitĄ des fonctions 

urbaines : fonction d®habitat, plusieurs fonctions Ąconomiques (commerces, services) et 

plusieurs fonctions d®Ąquipements publics et collectifs (administratives, culturelles, loisirs¤) etc.  

¶ Ce sont les centres-bourgs, centres-villes et centres de quartiers du territoire. 

 

 

2.3.1. DĄĜnition du commerce d'importance 
 

Prescription 

Les commerces "importants" au sens du prĄsent SCoT correspondent aux Ąquipements 

commerciaux qui dĄpassent un certain seuil et qui de ce fait, sont susceptibles d®impacter 

l®organisation territoriale. Il s®agit des commerces de plus de 300 mÍ de surface de vente (soit 

environ 400 mÍ de surface de plancher) et des ensembles commerciaux de plus de 1 000 m2 de 

surface de vente qui ont une zone d®influence principale supĄrieure û 3 000 habitants. Au regard 

des caractĄristiques dĄmographiques du territoire, les commerces dĄpassant ce seuil sont 

considĄrĄs comme des commerces "importants", impactant l®organisation territoriale. Ces 

Ąquipements font l®objet de dispositions spĄciĜques dĄveloppĄes ci-aprăs. 

 

2.3.2. Prescriptions applicables aux petits commerces (infĄrieurs û 300 mÍ) 
 

Prescription 

Toutes les centralitĄs urbaines des communes incluses dans le pĄrimătre du SCoT Val de Rosselle 

sont des localisations prĄfĄrentielles pour le dĄveloppement du commerce et de l®artisanat 

(notamment de bouche) de proximitĄ (commerce infĄrieur û 300 mÍ de surface de vente). Les 

documents d®urbanisme locaux doivent ątre compatibles ou rendus compatibles avec l®objectif 

de maintien et de dĄveloppement du commerce de proximitĄ dans ces lieux.  

 

A ce titre, ces documents peuvent dĄlimiter les secteurs de centres-bourgs et centres de 

quartiers existants ou en devenir, au sein desquels l®implantation d®activitĄs commerciales et 

artisanales est privilĄgiĄe.  

 

Ces secteurs sont dĄlimitĄs en compatibilitĄ avec la dĄĜnition de la centralitĄ urbaine et les 

crităres de dĄlimitation suivants : 

¶ Favoriser les secteurs aux caractĄristiques urbaines appropriĄes au dĄveloppement du 

commerce :  

Secteurs prĄsentant une densitĄ et une continuitĄ du býti, 

 

b. ActivitĄs concernĄes par les dispositions du prĄsent chapitre 

 

ActivitĄs concernĄes par le DAAC ActivitĄs non concernĄes par le DAAC 

Les commerces de dĄtail et les activitĄs 

artisanales (inscrites au registre du 

commerce et des sociĄtĄs) directement 

impactĄes par les Ąquipements commerciaux 

(notamment l®artisanat alimentaire et de 

production destinĄ û la vente aux 

particuliers).  

Les drives 

Le commerce de gros, les activitĄs non 

commerciales et notamment l®artisanat de 

production, l®industrie, la logistique, les 

activitĄs de bureau, les services aux 

entreprises, l®hďtellerie ou les activitĄs 

mĄdicales et libĄrales.  

Les activitĄs artisanales non soumises û 

CDAC 

 

c. Les conditions d®implantation  

 

Les conditions d®implantation reposent sur les localisations prĄfĄrentielles pour l®implantation du 

commerce, avec leurs vocations en termes de frĄquence d®achats. 

 

Les localisations prĄfĄrentielles 

 

Le DAAC localise des lieux d®implantations prioritaires du commerce limitĄs û deux types 

d®espaces : les centralitĄs urbaines et les secteurs d®implantation pĄriphĄriques.  

Č Les localisations prĄfĄrentielles de centralitĄs (centres-villes principaux, centres-villes relais 

et centralitĄs de quartier) ont ĄtĄ dĄĜnies en tenant compte de l®armature urbaine identiĜĄe 

dans le SCoT, des polaritĄs commerciales existantes et envisagĄes, de la proximitĄ des lieux 

de vie et des secteurs de revitalisation ; 

Č Les localisations prĄfĄrentielles de pĄriphĄrie (pďles commerciaux structurants et pďles 

commerciaux relais) s®appuient sur les pďles commerciaux existants, la cohĄrence entre 

armature commerciale et future, les conditions de desserte par les transports en commun 

et la prĄservation de l®environnement. 

En dehors de ces localisations prĄfĄrentielles, les implantations d®Ąquipements commerciaux 

sont strictement encadrĄes. 
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Secteurs prĄsentant une mixitĄ des fonctions urbaines (habitat, Ąquipements publics, 

activitĄs de services, commerces, activitĄs mĄdicales, professions libĄrales¤). 

 

¶ Favoriser la concentration et la continuitĄ de l®offre commerciale, artisanale et de services :  

Secteurs de dimensionnement limitĄ, 

Secteurs actuellement marchands û densiĜer commercialement, 

Secteurs û proximitĄ immĄdiate de l®offre existante le cas ĄchĄant. 

 

Recommandation 

AĜn de conserver la diversitĄ commerciale des centralitĄs, le SCoT recommande aux PLU et 

PLU(i) de mettre en place des răgles incitatives pour le dĄveloppement des commerces dans ces 

lieux, en lien avec le R.151-37 du code de l®urbanisme, qui permet d®identiĜer et de dĄlimiter, 

dans le ou les documents graphiques, les quartiers, ĉlots et voies dans lesquels doit ątre 

prĄservĄe ou dĄveloppĄe la diversitĄ commerciale, notamment û travers les commerces de dĄtail 

et de proximitĄ, et dĄĜnir, le cas ĄchĄant, les răgles spĄciĜques permettant d'atteindre cet 

objectif. 

 

2.3.3. Prescriptions applicables aux commerces d'importance 
 

Prescription 

a. IdentiĜcation des localisations prĄfĄrentielles pour le commerce d'importance 

Le DOO identiĜe les principales localisations prĄfĄrentielles pour le commerce d'importance : 

¶ Les principales centralitĄs urbaines du territoire : les centres villes principaux et les centres 

villes relais. 

¶ Des localisations de pĄriphĄrie : les pďles commerciaux structurants et les pďles 

commerciaux relais 

 

Ces commerces "importants" s®implantent prĄfĄrentiellement dans les localisations 

prĄfĄrentielles identiĜĄes sur la carte ci-contre. 

 

La frĄquence des achats 

 

AĜn de construire un dĄveloppement commercial visant û rĄpondre aux enjeux d®amĄnagement 

du territoire et de dĄveloppement durable, le Val de Rosselle appuie sa stratĄgie d®implantation 

commerciale en distinguant les commerces selon la frĄquence d®achat û laquelle ils rĄpondent.  

5 typologies commerciales, caractĄrisĄes par des enjeux diffĄrenciĄs en matiăre de proximitĄ 

des habitants, de frĄquence des dĄplacements et donc d®impacts en matiăre d®amĄnagement du 

territoire, sont retenues. 

 

Fréquence d'achat Type d'activité 
Aire d'influence principale  

(valeurs repères) 

Quotidienne 

Boulangerie, boucherie-

charcuterie, tabac-

presse, fleurs, 

alimentation, services et 

artisans 

>1 000 hab. 

Hebdomadaire 
Supermarché, hypermarché, 

alimentaire spécialisé 
>3 000 hab. 

Occasionnelle "léger" 

Habillement, chaussures, 

optique, parfumerie, 

bijouterie, librairie, 

papeterie CD/DVD, jeux-

jouets, petite décoration, 

petit électroménager 

>20 000 hab. 

Occasionnelle "lourd" Bricolage, jardinage >10 000 hab. 

Exceptionnelle 

Mobilier, gros 

électroménager, 

aménagement de la 

maison (cuisine, salle de 

bain), concepts 

spécifiques (village de 

marques¤) 

>40 000 hab. 
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En dehors de ces localisations prĄfĄrentielles de pĄriphĄrie et de centralitĄ urbaine identiĜĄes, il 

s®agit d®Ąviter de nouvelles implantations commerciales. 

Les commerces existants en dehors de ces localisations dont la surface de vente est supĄrieure 

û ce seuil (ou pouvant le dĄpasser par le biais d®une extension) peuvent bĄnĄĜcier d®une 

extension limitĄe*. 

 

 

 

2.3.1. Renforcer le rďle des centralitĄs  
 

Les centralitĄs sont des lieux privilĄgiĄs de dĄveloppement du commerce que le DAAC vise û 

encourager et faciliter, selon des răgles en cohĄrence avec l®armature territoriale afĜrmĄe dans 

le SCoT du Val de Rosselle. 

AĜn de renforcer le rďle des centres-villes et centres de quartier, le DAAC dĄĜnit 29 localisations 

prĄfĄrentielles d®implantation du commerce dans les centralitĄs urbaines (correspondant aux 

centralitĄs dĄĜnies dans l®atlas des localisations prĄfĄrentielles), dĄclinĄes ainsi : 

Č 4 centres-villes principaux ; 

Č 10 centres-villes relais ; 

Č 15 centralitĄs de quartier. 

 

Les objectifs permettant de renforcer le rďle des centralitĄs sont les suivants :  

 

¶ Donner un rďle moteur aux 4 centres-villes principaux ; 

¶ Conforter les centres-villes relais ; 

¶ Faciliter l®implantation du commerce de proximitĄ et de l®artisanat commercial dans les 

quartiers. 
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*AĜn de faciliter la mise en ¸uvre de cette disposition, la notion d®extension "limitĄe" nĄcessite 

d®ątre prĄcisĄe. L®extension limitĄe s®entend par une ou plusieurs extensions dont le cumul 

permet de respecter un objectif de crĄation maximale de surface de vente supplĄmentaire de 

l®ordre de 20% de la surface de vente existante û la date d®approbation de la modiĜcation du SCoT. 

 

b. DĄĜnition de la vocation des principales localisations prĄfĄrentielles des commerces 

Les nouvelles implantations de commerces d'importance s®effectuent dans les localisations 

prĄfĄrentielles et en compatibilitĄ avec les vocations afĜchĄes en termes de frĄquence d®achats, 

telles que dĄĜnies dans le tableau des vocations commerciales ci-aprăs : 

Rappel de la dĄĜnition des frĄquences d'achat 
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2.3.4. Prescription applicable aux formats des commerces dans les localisations de 

pĄriphĄrie 
 

Prescription 

AĜn de favoriser le maintien et le dĄveloppement du commerce de dĄtail de proximitĄ dans les 

centralitĄs urbaines, les localisations de pĄriphĄrie n®ont pas vocation û accueillir de nouvelles 

implantations de commerces dont la surface de vente est infĄrieure û 300 mÍ (soit environ 400 

mÍ de surface de plancher) et d®ensembles commerciaux (au sens de l®article L752-3 du Code 

de commerce) composĄs totalement ou partiellement d®unitĄs commerciales7 infĄrieures û 300 

mÍ de surface de vente (soit environ 400 mÍ de surface de plancher).  

 

Les ensembles commerciaux de ce type existants dans les localisations de pĄriphĄrie peuvent 

s®Ątendre de maniăre limitĄe, uniquement dans un objectif d®amĄlioration qualitative des 

Ąquipements commerciaux.  

 

Les documents d®urbanisme locaux doivent ątre compatibles ou rendus compatibles avec cet 

objectif. De mąme, les autorisations d®exploitation commerciales doivent ątre compatibles avec 

cet objectif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3.2. Maĉtriser et conforter les secteurs de pĄriphĄrie existants 
 

En attirant une partie de la clientăle vers la pĄriphĄrie, les zones commerciales peuvent accentuer 

la vulnĄrabilitĄ des commerces situĄs en centralitĄ dĄjû soumis û des dynamiques complexes. 

L®ambition du DAAC est de veiller û la complĄmentaritĄ entre les secteurs de pĄriphĄrie et les 

centralitĄs, par la maĉtrise des dĄveloppements pĄriphĄriques pour prĄserver le tissu existant, 

tout en leur permettant de s®adapter et d®Ąvoluer.  

En ce sens, le DAAC dĄĜnit 15 secteurs de pĄriphĄrie, destinĄs û l®accueil du commerce 

d®importance (Ąquipement commercial de plus de 300 mÍ de surface de vente) avec : 

Č 5 pďles commerciaux structurants ; 

Č 10 pďles commerciaux relais. 

 

Les objectifs permettant de maĉtriser et conforter les secteurs de pĄriphĄrie sont les suivants :  

 

¶ Accompagner le dĄveloppement et l®amĄlioration du commerce d®importance dans les 

pďles structurants ; 

¶ Mieux encadrer l®offre de grand commerce dans les pďles commerciaux relais. 
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2.3.3. Maĉtriser le dĄveloppement commercial en dehors des secteurs de localisation 

prĄfĄrentielle  
 

Les localisations prĄfĄrentielles en centralitĄs et en secteurs de pĄriphĄrie permettent de 

proposer de nombreux lieux pour le dĄveloppement de projets commerciaux. 

Par consĄquent, situĄs en dehors de ces localisations prĄfĄrentielles, les secteurs d®urbanisation 

diffuse et les zones d®activitĄs Ąconomiques n®ont pas vocation û accueillir de nouvelles 

implantations commerciales structurantes (>300 mÍ). 

 

 

2.3.4. Fixer des exigences de qualitĄ pour les implantations 
 

La qualitĄ de l®offre existante et û venir participe û la fois û l®attractivitĄ, û l®identitĄ du territoire et 

û la pĄrennitĄ des Ąquipements commerciaux. Au-delû de leur fonction de lieu de consommation, 

les centralitĄs et secteurs de pĄriphĄrie commerciale constituent des espaces de rencontres, 

d®interactions sociales et participent û l®animation des villes et des villages. Leur qualitĄ de 

conception et d®amĄnagement doit s®intĄgrer harmonieusement dans des contextes variĄs, en 

mettant en valeur les espaces publics situĄs û proximitĄ. Leur qualitĄ urbaine et architecturale 

s®aligne sur ce qui est attendu pour les býtiments rĄsidentiels, d®activitĄs ou d®Ąquipements. 
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2.3.5. Document d®AmĄnagement Artisanal et Commercial - DAAC 

 

 
 

 
 

ANNEXES 

 

Guide Trame verte et bleue du territoire du SCoT VDR 

 

 

 
ANNEXES 

 

Guide Trame verte et bleue du territoire du SCoT VDR 

 

Atlas cartographique du DAAC  

 

 

E!!>  
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RAPPORT DE PRäSENTATION ² VOLET 2 Æ DIAGNOSTIC Ö Partie 4 : les Ąquipements, services et commerces 
 

 

SCoT 2020 
 

 

ModiĜcations apportĄes 
 

 
 

2 ² UN TISSU DE COMMERCES ET DE SERVICES MARCHANDS 
 

2-1 ² L®organisation de l®armature commerciale du territoire 
 

¶ Un environnement concurrentiel  

 

Le territoire est entourĄ d®offres concurrentielles majeures. L'agglomĄration de Sarrebruck, 

situĄe û moins de 15 minutes possăde une offre importante et attractive avec un centre-ville 

dense et agrĄable permettant d'allier achat plaisir et loisirs. La prĄsence d®une offre culturelle 

renforce Ągalement son attractivitĄ touristique. 

L'agglomĄration de Metz possăde Ągalement une offre supĄrieure au territoire du Val de Rosselle 

avec 300.000 mÍ de surface de vente. Ces deux agglomĄrations permettent de satisfaire les 

besoins de la population pour des achats spĄciĜques et exceptionnels. 

Offre commerciale de +300mÍ des principales polaritĄs concurrentielles, hors surfaces vacantes 

(Source : CCI Moselle 2023) : 

Č Metz MĄtropole : 350.000 mÍ ; 

Č CA Portes de France-Thionville : 190.000 mÍ ; 

Č CA Sarreguemines Confluences : 100.000 mÍ ; 

Č CC Sarrebourg Moselle sud : 90.000 mÍ. 

 

¶ Les petits commerces et services (surface commerciale <300 mÍ) 

 

Č Une densitĄ en commerces et services de proximitĄ lĄgărement supĄrieure û celle du 

dĄpartement.  

 

Le SCoT du Val de Rosselle regroupe prăs de 6.000 petits commerces et services, soit une 

densitĄ de 31,6 pour 1.000 habitants, lĄgărement supĄrieure au taux dĄpartemental de 30,8. 
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RĄpartition des petits commerces et services par EPCI 

(source : INSEE, Sirăne 2024) 
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¶ Une concentration importante dans les centres-villes principaux 

 

Cette offre commerciale est principalement concentrĄe au Nord du territoire, dans les zones les 

plus densĄment peuplĄes. La rĄpartition de l®offre est inĄgale et prĄsente une forte disparitĄ 

selon les communes. Les 4 pďles principaux se distinguent : Forbach (900 commerces et 

services, soit 16 % du territoire du SCoT Val de Rosselle), Saint-Avold (780, soit 14 %), Freyming-

Merlebach (480, soit 9 %) et Creutzwald (470, soit 8 %) regroupent prăs de la moitiĄ de l®offre. 

Ces communes disposent û la fois de centres-villes avec une offre commerciale diversiĜĄe, et 

de plusieurs zones commerciales en pĄriphĄrie.  

En complĄment, un rĄseau de pďles secondaires fournit une offre intermĄdiaire, notamment 

alimentaire. Parmi ces communes, Ĝgurent notamment Stiring-Wendel, Behren-lăs-Forbach, 

L®Hďpital, Morhange, Hombourg-Haut, Folschviller et Valmont. La commune de FarĄbersviller 

accueille un nombre de commerces important, grýce û la prĄsence du centre commercial B®est 

en pĄriphĄrie. 

Le Sud du territoire dispose d®une offre commerciale limitĄe en raison de la faible densitĄ de 

population. 

 

mailto:scot@cc-freyming-merlebach.fr
http://www.scot-rosselle.com/


Syndicat mixte de CohĄrence du Val de Rosselle 

2, rue de Savoie ² 57800 FREYMING-MERLEBACH 

scot@cc-freyming-merlebach.fr 

TĄl. 03 87 00 21 58  www.scot-rosselle.com  

 

 

20 

 

 

mailto:scot@cc-freyming-merlebach.fr
http://www.scot-rosselle.com/


Syndicat mixte de CohĄrence du Val de Rosselle 

2, rue de Savoie ² 57800 FREYMING-MERLEBACH 

scot@cc-freyming-merlebach.fr 

TĄl. 03 87 00 21 58  www.scot-rosselle.com  

 

 

21 

 

 

¶ Une offre diversiĜĄe mais qui, comme partout, s®oriente de plus en plus vers les services  

 

Le taux de commerces purs ou taux de commercialitĄ regroupant l®alimentaire, l®Ąquipement de 

la personne, l®Ąquipement de la maison, le culture-loisirs et la santĄ-beautĄ (parfumerie, optique, 

articles mĄdicaux/orthopĄdie) diminue. Il est en effet aujourd®hui de 22% (contre 28% en 2016), 

proche du taux mosellan de 23%.  

 

RĄpartition des petits commerces et services par activitĄ  

(source : INSEE, Sirăne 2024) 

 

 
 

¶ Les grandes et moyennes surfaces (commerces <300 m2) 

 

Č Un territoire globalement bien ĄquipĄ en grandes et moyennes surfaces (GMS)¤  

 

Le SCoT Val de Roselle compte environ 200 commerces de plus de 300 mÍ de surface de 

vente, pour une surface totale de 276.000 mÍ, dont 34 600 mÍ de cellules vacantes. Avec 1.561 

mÍ pour 1.000 habitants, la densitĄ commerciale est supĄrieure au taux mosellan (1.515) ainsi 

qu®au taux mosellan hors mĄtropole de Metz (1.451). Hors commerces vacants, la densitĄ 

commerciale (1.365 mÍ/1 000 habitants) est globalement Ąquivalente celle du dĄpartement 

(1.371). 
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Les densitĄs commerciales les plus ĄlevĄes concernent les communautĄs de communes du 

Warndt (2.400 mÍ/1.000 hab.) et de Freyming-Merlebach (1.800), notamment grýce û la 

prĄsence des zones commerciales de Creutzwald (parc d®activitĄs Sud : 37.000 mÍ), de Betting 

(18.000 mÍ) et de B®est û FarĄbersviller (31.000 mÍ). 

 

Č ¤avec une rĄelle diversitĄ commerciale. 

 

La densitĄ commerciale dans le Val de Rosselle est plus ĄlevĄe en alimentaire et en autres 

commerces (divers (ex. Noz, Action et GiĜ) et galeries marchandes) que la moyenne 

dĄpartementale. 

Elle est lĄgărement infĄrieure pour le non alimentaire, en particulier l®Ąquipement de la 

personne. 
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Č Un taux de vacance en forte baisse, mais qui reste plus ĄlevĄ qu®en Moselle 

 

38 locaux pour une surface de prăs de 35.000 mÍ sont inoccupĄs (source : recensement CCI 

Moselle 2024), ce qui constitue un taux de vacance plus ĄlevĄ que dans le dĄpartement : 12,5 % 

contre 9,5 % (et 18% contre 13% en nombre de locaux commerciaux). 

Les intercommunalitĄs sont diversement touchĄes par ce phĄnomăne. Aux extrąmes, la CA de 

Forbach compte prăs d®un grand commerce fermĄ sur 4 (soit 17 % des surfaces) alors que dans 

la CC du Warndt, seules 2 cellules sont fermĄes (soit un taux de vacance de 7 % en nombre et 

de 2 % en surface). 

 

¶ Les marchĄs  

 

Les marchĄs permettent de diversiĜer l®offre proposĄe aux habitants et d®ancrer l®agriculture 

locale sur le territoire. Ils rĄpondent û une demande croissante des consommateurs en matiăre 

de circuits courts, et de relocalisation de la production alimentaire. Bien que considĄrĄs û la 

marge du commerce de dĄtail, ces lieux trăs frĄquentĄs appartiennent au patrimoine commercial 

des villes et participent û l'identitĄ locale des lieux.  

17 marchĄs ont ĄtĄ recensĄs dans le Val de Rosselle, dans une douzaine de villes1 (source : 

Guide des marchĄs - saveurs et terroirs 2024 - CCI Moselle) ; certaines villes proposant en effet 

plusieurs jours de marchĄs dans la semaine (Forbach, Saint-Avold, Creutzwald et Stiring-

Wendel). 

ävĄnements routiniers avec une dimension Ąconomique, ils participent Ągalement û l'organisation 

de l'espace public et social.  C®est une offre û prĄserver, voire û renforcer, dans une stratĄgie de 

pĄrennisation des centralitĄs urbaines. 
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¶ Les drives 

 

Si le premier drive alimentaire a ouvert en France en 2000, ce circuit de distribution s®est 

progressivement imposĄ avant de devenir incontournable depuis la pandĄmie.  

Soumis û CDAC depuis la loi ALUR (2014), une de ses problĄmatiques est son intĄgration urbaine. 

Gourmand en foncier et faiblement crĄateur d'emplois, le drive fonctionne avec l'automobile : le 

drive peut ątre û l'Ącart de la locomotive alimentaire et constituer soit une destination û part 

(drive dĄportĄ) ou ątre un prolongement du býtiment (drive accolĄ). Cette forme de commerce, 

plĄbiscitĄe par les consommateurs s®est Ągalement dĄveloppĄe dans le SCoT. 15 drives 

alimentaires maillent aujourd®hui le territoire, avec plusieurs enseignes : Carrefour, E. Leclerc, 

Super U, Colruyt, IntermarchĄ et Match. Seul le drive E. Leclerc û Saint-Avold est dĄportĄ. 

InsĄrĄs dans les zones existantes, ils confortent les polaritĄs. IsolĄs (en bordure de rond-point 

par exemple), ils peuvent intensiĜer des flux motorisĄs vers un nouvel espace û l'origine sans 

vocation marchande.  
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2.2 ² Les principaux pďles commerciaux et centres-villes 
 

L®offre commerciale du territoire est caractĄrisĄe par une diversitĄ de lieux, formats et types 

d®organisation des espaces marchands. 

Le diagnostic s®appuie sur la distinction essentielle entre les centralitĄs, regroupant un tissu variĄ 

de centres-villes, centres-bourgs et centralitĄs de quartier et les pďles commerciaux de grands 

commerces, qui correspondent en grande partie aux pďles de pĄriphĄrie. 

 

¶ Les centralitĄs 

  

Les centralitĄs du territoire sont des lieux caractĄrisĄs par une mixitĄ fonctionnelle constituant 

un cadre urbain pour le commerce. La dĄĜnition juridique de la centralitĄ est la suivante : Æ tout 

secteur, centre-ville ou centre de quartier, caractĄrisĄ par un býti dense, prĄsentant une diversitĄ 

de fonctions urbaines Ö. 

Le Val de Rosselle prĄsente des centralitĄs avec des aires d®influence diffĄrentes (de 1.000 

habitants û plus de 40.000 habitants), pour des frĄquences d®achat pouvant ątre quotidiennes ou 

exceptionnelles :  

Č Les centres-villes principaux, pouvant accueillir tout type de commerce et d®activitĄ ; 

Č Les centres-villes relais, n®ayant pas vocation û accueillir des achats exceptionnels ;  

Č Les centralitĄs de quartier. 

 

Sept centralitĄs font l®objet d®opĄrations de revitalisation de territoire (ORT) : Freyming, 

Merlebach, Forbach, Creutzwald, Saint-Avold, FarĄbersviller et Hombourg-Haut. 

 
Focus sur les 4 principaux centres-villes :  

Le focus concerne Forbach, Saint-Avold, Creutzwald, Freyming-Merlebach et Morhange.  

Les activitĄs de services y sont dĄsormais majoritaires (plus de la moitiĄ sur l®ensemble des 

centres-villes) et progressent. Elles regroupent les cafĄs-restaurants, coiffure, esthĄtique, 

banque, assurance, agence immobiliăre, agence de voyage, pressing, retouche ¤).  

Alors que les petits commerces (Ąquipement de la personne, hygiăne-santĄ et culture-loisirs) et 

activitĄs de fabrication (artisanat commercial :  boulangerie, pýtisserie, charcuterie) diminuent. 
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Zoom sur les centres-villes (source : ätude Centres-villes 2023-2024, CCI Moselle) 

 

Centres-

villes 

Nombre 

de locaux 

Vacance 

commerciale 

Part des 

services 

ApprĄciation globale 

(Note de 0 û 10) 

Forbach 344 
91 locaux 

26 % 
58 % 6,1 

Saint-Avold 236 
72 locaux 

31 % 
54 % 6 

Creutzwald 126 
34 locaux 

27 % 
60 % 5,4 

Freyming-

Merlebach 
156 

52 locaux 

33 % 
57 % 5,2 

Morhange 100 
36 locaux 

36 % 
56 % 4,6 

TOTAL 962 
285 locaux 

30 % 
  

 

En 5 ans, les dynamiques commerciales sont trăs importantes : moins de la moitiĄ des 

commerces restent stables. Les autres font l®objet de fermetures, ouvertures ou encore de 

changements d®enseignes ou d®activitĄs. 

L®analyse montre des locaux de qualitĄ moyenne avec une vacance commerciale ĄlevĄe sur 

certaines rues ou segments (en moyenne, 30 % de locaux vacants) et une accessibilitĄ aux 

personnes û mobilitĄ rĄduite encore faible (6 locaux sur 10 non accessibles). 

La moindre frĄquentation des mĄnages incite û poursuivre les actions d®amĄlioration d®ensemble 

(animation, charte des enseignes et des devantures, ravalement de faĂades, aide û 

l®investissement pour la rĄnovation des vitrines, etc.) et la requaliĜcation en lien avec les 

opĄrations ORT dĄjû dĄployĄes sur le territoire, ainsi qu®û conforter le rďle des marchĄs non 

sĄdentaires. 

 

 

 

 

 

 

 

Ϫ!D¦w!a 

Ϫ!D¦w!a 
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¶ Les secteurs de pĄriphĄrie 

 

Des zones commerciales diversiĜĄes : 

Le SCoT du Val de Rosselle compte une dizaine de zones commerciales regroupant environ 140 

commerces et 209.000 mÍ de surface de vente (source : CCI Moselle 2023). La diversitĄ des 

enseignes (mąlant supermarchĄs, hypermarchĄs, grandes surfaces spĄcialisĄes, galeries 

marchandes, Food place ou encore espaces de loisirs) joue un rďle moteur dans leur attractivitĄ. 

La vacance y est relativement faible : une vingtaine de locaux pour une surface de 16.000 mÍ, 

soit 15 % de locaux vacants et 8 % des surfaces.  

La diversitĄ de l®offre, la prĄsence d®enseignes-locomotives et le taux de vacance sont de bons 

indicateurs pour estimer en premiăre approche leur dynamisme. (source : Diagnostic 

commercial du SCoT Val de Rosselle, CCI Moselle 2024). 

Ces zones sont complĄtĄes par d®autres petites polaritĄs et prĄsentant environ 18 000 mÍ de 

surface de vente totale : les zones commerciales de Spicheren, Stiring-Wendel et Oeting, ainsi 

que le Parc d®activitĄ de la Rosselle û Freyming-Merlebach. 

 

70 % du chiffres d®affaires du territoire : 

En 2024, les secteurs de pĄriphĄrie concentrent prăs de 70 % du chiffre d®affaires (tous produits) 

du territoire. L®essentiel de l®activitĄ commerciale se concentre au nord du territoire, oĔ se situent 

les principales polaritĄs. Limitrophes au SCoT, certaines polaritĄs influencent Ągalement le 

fonctionnement et l®organisation commerciale du territoire : notamment la zone Heckenwald û 

Longeville-lăs-Saint-Avold ainsi que certaines polaritĄs en Allemagne.  

 

Des vocations afĜchĄes en termes de frĄquence d®achats :  

Concurrentes des centralitĄs en attirant une partie de la clientăle vers la pĄriphĄrie, les zones 

commerciales peuvent accentuer la fragilisation des commerces de proximitĄ situĄs dans le c¸ur 

urbain, dĄjû confrontĄs û des dynamiques complexes liĄes û la consommation et û l®Ąvolution 

des habitudes d®achat.  

C®est pourquoi leurs localisations et vocations en termes de frĄquences d®achat doivent ątre ainsi 

dĄĜnies :  

Č Les pďles commerciaux structurants, qui ont vocation û accueillir des commerces û 

frĄquence d®achats occasionnelle Æ lourd Ö et Æ lĄger Ö, exceptionnelle et hebdomadaire 

(sous condition d®impossibilitĄ d®implantation dans la centralitĄ urbaine principale) ;  

Č Les pďles commerciaux mixtes, qui sont destinĄs û des commerces û frĄquence d®achats 

occasionnelle Æ lourd Ö et hebdomadaire (sous condition d®impossibilitĄ d®implantation dans 

la centralitĄ urbaine principale). 

mailto:scot@cc-freyming-merlebach.fr
http://www.scot-rosselle.com/


Syndicat mixte de CohĄrence du Val de Rosselle 

2, rue de Savoie ² 57800 FREYMING-MERLEBACH 

scot@cc-freyming-merlebach.fr 

TĄl. 03 87 00 21 58  www.scot-rosselle.com  

 

 

29 

 

 

Les principales zones commerciales 

(source : Diagnostic commercial du SCoT Val de Rosselle, CCI Moselle 2024) 

 

Nom du pôle 
Commune 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

Nombre de 
locaux 

Plancher 
commercial  

en m² 

Vacance 
commerciale 

Principales 
enseignes 

ZC Europa 
Forbach - 
Morsbach 

41 67 000 m² 
6 locaux  

8 % - 5 500 m² 

Leroy-Merlin, 
Carrefour, Brico 
Dépôt, Jardiland, 

Intersport 

ZC Par 
Activité Sud 

Creutzwald 21 37 000 m² 
1 local 

1 % - 330 m² 

Leclerc, Brico-
Leclerc, Point Vert, 

Kiabi, Lidl 

Centre 
commercial 
.Ω9ǎǘ 

Farébersviller 17 31 000 m²  Auchan, H&M, Fnac, 
Point Vert 

Zone 
commerciale 
de Betting 

Betting-lès-
Saint-Avold 

11 18 000 m² 
2 locaux  

6 % - 1 160 m² 

Leclerc, Jardi 
Leclerc, Action 

Zone 
commerciale 

Est 
Saint-Avold 13 16 000 m² 

2 locaux  

13 % - 2 150 m² 
Match, Point Vert 

Zone 
commerciale 

Patton 
Saint-Avold 11 10 000 m² 

3 locaux  

11 % - 1 150 m² 

Mr Bricolage, But, 
Aldi 

Zone 
commerciale 

Agora 
Saint-Avold 14 9 500 m² 

3 locaux  

13 % - 1 200 m² 

Supeco, Go Sport, 
King Jouet 

Zone 
commerciale 

du Vieux 
Carreau 

Folschviller-
Valmont 

7 8 000 m² 
1 local 

25 % - 1 990 m² 
Super U, Norma, Noz 

Zone Saint-
Guy 

Forbach 3 6 000 m² 
1 local 

20 % - 1 200 m² 
Decathlon, Lidl 

Zone Cap 
3000 

Morhange 5 6 000 m² 
2 locaux  

27 % - 1 600 m² 
Intermarché, Action 

Zones commerciales 143 209 000 m² 

21 locaux  
15 %  

16 000 m²  
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¶ L®offre diffuse 

 

En dehors des centralitĄs et des polaritĄs constituĄes, le territoire est maillĄ par une offre diffuse, 

qui s'implante de maniăre opportuniste, sous plusieurs formes : 

Č Une offre sur les flux, en bordure de route, notamment le long des dĄpartementales et 

nationales, qui peut ątre constituĄe de petites surfaces ou de moyennes surfaces, avec pour 

points communs le manque de compacitĄ et l'absence de rĄflexion globale sur l'insertion du 

commerce. En dĄcoulent des problĄmatiques fortes d'accessibilitĄ et de mobilitĄs : 

stationnement sauvage, entrĄes en drapeaux, absence de passages piĄtons et de 

sĄcurisation des mobilitĄs piĄtonnes, avec des trottoirs Ątroits... 

Č Une offre positionnĄe sur les points nodaux, en particulier les ronds-points et carrefours 

structurants, qui constituent souvent une urbanisation. Ces dĄveloppements commerciaux 

peuvent conduire û l'Ąmergence de micro-polaritĄs, et entrainent une "dispersion" des lieux 

de commerce sur le territoire. 

 

Le nombre de commerces concernĄs est difĜcile û apprĄhender (au moins une vingtaine de GMS 

pour environ 25.000 mÍ), de mąme que la frontiăre entre le diffus et les pďles de pĄriphĄrie.  

Dans ce contexte, la maĉtrise des dĄveloppements en diffus et la capacitĄ û assurer une rĄelle 

cohĄrence sur l'organisation des lieux marchands sont les enjeux clĄs du territoire. 
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2.3 ² Les dynamiques de marchĄs 

 

¶ De nouveaux enjeux pour l®urbanisme commercial 

 

Au Ĝl des annĄes, la rĄpartition du budget des mĄnages a ĄvoluĄ : les dĄpenses contraintes 

(logement, santĄ, transport, etc.) ont progressĄ, passant de 39 % du budget en 1991 û 46 % en 

2021, au dĄtriment de la consommation courante (alimentation, habillement, culture-loisirs, etc.), 

passant de 39 % û 32 % du budget). 

 

Ainsi, le commerce se renouvelle au travers de plusieurs mutations majeures : 

Č Un retour de la proximitĄ, avec davantage de services marchands (restauration rapide et 

traditionnelle) et moins de boutiques ainsi qu®une diversiĜcation des lieux et des formats 

d®achat maillant plus Ĝnement le territoire et les quartiers (petits formats alimentaires, 

dĄveloppement des supĄrettes et alimentaires spĄcialisĄs) ; 

Č Un dĄveloppement du commerce numĄrique qui bouscule le commerce : click&collect, 

livreurs, drives piĄtons, consignes, casiers automatisĄs ; 

Č L®adaptation de la pĄriphĄrie avec une diversiĜcation de l®offre vers les loisirs et la 

restauration ; 

Č Un taux de vacance qui repart û la hausse. 

 

Au Ĝnal, les Ąvolutions dĄmographiques, sociologiques et commerciales conduisent û de 

nouveaux enjeux que l®urbanisme commercial doit intĄgrer : 

Č Abandonner le modăle liĄ û la croissance mais valoriser le qualitatif et la requaliĜcation ; 

Č Abandonner la commercialitĄ de certains secteurs ; 

Č RĄenchanter avec les loisirs, le serviciel et l®expĄrienciel. 

 

¶ Les autorisations en CDAC 

 

15 % des surfaces autorisĄes en Moselle depuis 2010 : 

Les projets de crĄation ou d®extension de magasins de commerce de dĄtail supĄrieurs û 1.000 

mÍ de surface de vente sont soumis û une autorisation d®exploitation commerciale donnĄe par la 

Commission dĄpartementale d®amĄnagement commercial (CDAC). 

 

Prăs de 90.000 mÍ ont ĄtĄ autorisĄs û l®Ąchelle du SCoT par la CDAC depuis 2010, principalement 

dans 4 communes. FarĄbersviller (29.600 mÍ), Creutzwald (18.800 mÍ), Saint-Avold (14.000 mÍ) 

et Forbach (9.000 mÍ) concentrent en effet 80% des surfaces.  
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Les autres autorisations concernent Betting (5.000 mÍ), Valmont (5.000 mÍ), Freyming-

Merlebach (2.400 mÍ), Morhange (2.000 mÍ) et Oeting (1.800 mÍ). 

 

Le SCoT a autorisĄ 15 % des surfaces acceptĄes en Moselle (600.000 mÍ) ; volume consĄquent 

malgrĄ l®Ąvolution dĄmographique nĄgative de son territoire. 

Les autorisations concernent plus particuliărement l®alimentaire, les galeries marchandes (surtout 

B®Est, mais aussi û Creutzwald et Forbach), l®Ąquipement de la maison (surtout Point vert et Jardi 

ou Býti Leclerc) ainsi que des surfaces non alimentaires ou peu connues. 

 

Surfaces autorisĄes par activitĄ depuis 2010 (source : PrĄfecture de Moselle, 2024) 
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Un ralentissement des demandes d®autorisation :  

Pendant plusieurs dĄcennies, les Ąvolutions ont pu ątre liĄes û la forte instabilitĄ lĄgislative 

concernant les procĄdures d®autorisation (de 1996 û 2008 : CDEC û partir de 300 mÍ et depuis 

2008 : CDAC 1000 mÍ). Aujourd®hui, le ralentissement des autorisations au niveau national et 

local marque la Ĝn d®un cycle d®expansion de l®immobilier commercial, au-delû de l®encadrement 

lĄgislatif renforcĄ dans les SCoT, DAAC ou PLU. 

Le Val de Rosselle est passĄ, en moyenne, de 15.000 mÍ par an pendant les annĄes 2000-2010, 

puis û 7.000 mÍ en 2010-2020 û 4.000 mÍ pour les annĄes 2020.  

 
Surfaces autorisĄes et refusĄes par an dans le SCoT (source : PrĄfecture de Moselle, 2024) 

 

 
 

En 2024, seulement 3 dossiers ont ĄtĄ prĄsentĄs en CDAC û l®Ąchelle de la Moselle, dont une 

extension de 247 mÍ d®Aldi û Morhange. 

 

Principalement en secteurs de pĄriphĄrie : 

Les dossiers concernent la pĄriphĄrie (8 dossiers sur 10 et 90 % de surfaces), mais Ągalement 

des secteurs en diffus (2 dossiers sur 10 et 10 % des surfaces). Aucun dossier ne concerne les 

centralitĄs. 
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3 ² SYNTHãSE DU DIAGNOSTIC COMMERCIAL 

 
!ǘƻǳǘǎ 

 
¦ƴŜ ƻũǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ŀǊǝǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ 

ǎǳǊŦŀŎŜǎ ōƛŜƴ ǊŞǇŀǊǝŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ǳƴŜ 

ƻũǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ 

wƻǎǎŜƭƭŜΦ 

¦ƴ ŦŀƛōƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾŀǎƛƻƴΣ ǊŞǾŞƭŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƻũǊŜ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ŘƛũŞǊŜƴǘǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 

ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΦ 

¦ƴŜ ƻũǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜΣ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 
ǾƛƭƭŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǝŜƭ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŘŞǇŜƴǎŜǎ 
 

CŀƛōƭŜǎǎŜǎ 
 
5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǝǾƛǘŞǎ ƳƛȄǘŜǎ Ƴşƭŀƴǘ ŀŎǝǾƛǘŞǎ 

ƳŀǊŎƘŀƴŘŜǎ Ŝǘ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ Ƴǳǘŀǝƻƴ ŘŜ 

ƭƻŎŀǳȄ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ 

5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ǉǳŀƭƛǘŀǝǾŜǎ όǉǳŀƭƛǘŞ 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǝƳŜƴǘǎΣ 

5Ŝǎ ŎŜƴǘǊŜǎπǾƛƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇŜƛƴŜƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƻũǊŜ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀǧǊŀŎǝǾŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŬŞŜΦ 

¦ƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ ōŜǊƴŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ǳƴ 

ŜũŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ǘŜǊƳŜ 

ǎǳǊ ƭΩƻũǊŜ 

hǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ 
 
¦ƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ƻũǊŜǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜπǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Ł ŀǊǝŎǳƭŜǊ 
 
5Ŝǎ ǇƻƭƛǝǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎπǾƛƭƭŜǎ 
ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
 
5Ŝǎ ǊŞƅŜȄƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞƛƴǾŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎπǾƛƭƭŜǎ 
 
¦ƴŜ ǎƛǘǳŀǝƻƴ ŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ 

ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ ƭŜǎ 

ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ όŀŎƘŀǘ ŎƛōƭŞǎύ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ 

ŦǊŀƴœŀƛǎ Ł ƭŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ǎŀǊǊƻƛǎŜΦ 

5Ŝǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ǾŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ Ŝǘ 
ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƴƛƳŀǝƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ 
 
¦ƴ ǇƻǘŜƴǝŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƻŎŀǳȄ 
 

aŜƴŀŎŜǎ 
 
[ŀ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜπŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƻƛŘǎ 
ŘŜ ƭΩƻũǊŜ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ǉǳƛ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
ǉǳŀƴǝǘŞ ŘŜ ƭΩƻũǊŜ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜπǾƛƭƭŜΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǝƻƴ 
ŘŜǎ ƭƛōǊŀƛǊƛŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ŜǘŎΦ 
 
¦ƴŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎπǾƛƭƭŜǎ 
 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻũǊŜ Ŝƴ ŘƛũǳǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊƻƴŘǎ πǇƻƛƴǘǎ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘƛƭǳŜǊ ƭΩƻũǊŜ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǝǘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ 
ŘŜǎ ǉǳŀǊǝŜǊǎΦ  
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2.4 ² Les Flux de consommation  
 

¶ MarchĄ de consommation et frĄquentation des formes et lieux de vente  

 

Une hausse des potentiels de consommation : 

En 2024, les dĄpenses annuelles de consommation des mĄnages du Val de Rosselle s®Ąlăvent û 

1,016 milliard d® , avec 498 millions d®  en alimentaire et 517 millions d®  en non alimentaire. 

Elles progressent de 30 millions d®euros par rapport û 2014, soit +3 %. 

Le secteur alimentaire, avec 49% du marchĄ de consommation total (47 % en 2014), voit sa part 

progresser au Ĝl des annĄes au dĄtriment du non alimentaire (51 % en 2024 contre 53 % en 

2014). 

 

DĄpenses annuelles des mĄnages du SCoT Val de Rosselle, en millions d®  en prix courants 

(source : CCI Moselle/AID Observatoire 2014-2024) 
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L®Ąquipement de la personne :  

En non alimentaire, les dĄpenses liĄes û l®Ąquipement de la personne continuent û dĄcliner alors 

que les autres dĄpenses progressent, et tout particuliărement dans les catĄgories liĄes û 

l'amĄlioration de l'habitat et aux loisirs. Ces tendances reflătent des changements dans les 

habitudes de consommation, influencĄs par des facteurs Ąconomiques, technologiques et 

socioculturels. 

 

FrĄquentation = grande distribution et zones commerciales privilĄgiĄes : 

Pour l®alimentaire, les consommateurs privilĄgient trăs largement la grande distribution (87 % 

des dĄpenses des mĄnages du SCoT et 85 % en Moselle). En 10 ans, la part de marchĄ des 

hypermarchĄs s®est renforcĄe (+8 points en 10 ans, notamment grýce û l®implantation de 

l®hypermarchĄ Auchan û FarĄbersviller) au dĄtriment de celle des supermarchĄs (-8 points). Les 

petits commerces captent 10 % des dĄpenses et les marchĄs, 3%. 

Pour le non alimentaire, les grandes surfaces spĄcialisĄes restent le format de distribution le plus 

frĄquentĄ par les mĄnages du SCoT (37 % des dĄpenses en 2024, soit -2 points en 10 ans). 

Mais, les Ąvolutions notables concernent : la forte progression de la vente û distance (18 % des 

dĄpenses en 2024 contre 12 % en 2014) et la diminution de la part de marchĄ des petits 

commerces (16 % contre 25 %). 
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La zone de chalandise alimentaire en 2024 (source : CCI Moselle) 

 

 
 
Û l®exception du secteur rural de Grostenquin, sous l®influence commerciale du District de 

Faulquemont, le taux d®emprise de chaque secteur (pris isolĄment) est supĄrieur û 60 %, 

atteignant mąme 90 % pour le secteur de Behren-lăs-Forbach. 

TĄmoignant de l®attractivitĄ externe du territoire, la zone de chalandise intăgre des secteurs 

limitrophes du SCoT, quasiment tous en progression. 
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La zone de chalandise en non alimentaire en 2024 (source : CCI Moselle) 

 

 
 

 
L®attractivitĄ commerciale est globalement en diminution pour la majoritĄ des secteurs internes 

au SCoT, en raison de l®Ąrosion de leur taux de rĄtention. Cependant, certains secteurs montrent 

une amĄlioration, principalement ceux avoisinant le SCoT sur la partie sud, en lien notamment 

avec l®ouverture du centre commercial B®Est û FarĄbersviller. 

Certains secteurs gĄographiques limitrophes du SCoT, tels que le Boulageois et Albe et Lacs, 

sont inclus dans cette zone, alors que l'Allemagne et l'Ouest Saulnois notamment en sont sortis. 
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¶ AttractivitĄ commerciale du territoire  

 

L®attraction commerciale du SCoT et les zones de chalandise :  

Un taux de rĄtention de 69 % 

Le taux d®attraction interne, ou taux de rĄtention, traduit la capacitĄ du commerce local û retenir 

la dĄpense de ses mĄnages. Avec 69 %, le taux dans le SCoT est plutďt ĄlevĄ, avec 81 % en 

alimentaire (taux stable depuis 2014) et 58 % en non alimentaire (-5 points, notamment û cause 

de la baisse d®attraction de l®Ąquipement de la personne et du culture-loisirs).  

A noter que, si le pďle Heckenwald de Longeville-lăs-Saint-Avold Ątait intĄgrĄ dans le territoire 

compte tenu de sa situation gĄographique, le taux de rĄtention atteindrait 75 %. 

 

Taux d®attraction interne (source : CCI Moselle/AID Observatoire 2014-2024) 
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Une Ąvasion commerciale vers les territoires limitrophes et le e-commerce : 

31 % des dĄpenses des habitants du Val de Rosselle (soit 312 millions d® ) s®effectuent û 

l®extĄrieur du territoire : 

Č Principalement dans des territoires mosellans voisins (16 %), en particulier dans le District 

Urbain de Faulquemont (5 % dans la zone Heckenwald de Longeville-lăs-Saint-Avold), dans 

la CA de Sarreguemines Confluences (zone de Neunkirch û Sarreguemines) et dans 

l®EuromĄtropole de Metz ; 

Č La vente û distance (10 %, +4 points par rapport û 2014) ; elle atteint mąme 18 % pour les 

produits non alimentaires ; 

Č L®Allemagne (5 %, -3 points par rapport û 2014). 

Cette Ąvasion est plus particuliărement marquĄe dans le secteur non alimentaire (42 %), et 

notamment en Ąquipement de la personne (55 %) et en culture-loisirs (46 %). La part de la vente 

û distance y est majeure. 

 

Davantage d®attraction que d®Ąvasion, avec en premiăre destination d®Ąvasion, le e-

commerce : 

L'Ąvasion commerciale des mĄnages est compensĄe en partie par les dĄpenses rĄalisĄes par les 

non-rĄsidents, indiquant l®attractivitĄ de l'appareil commercial du territoire. Cette attractivitĄ est 

en nette progression et reprĄsente 26 % du chiffre d®affaires des commerces du Val de Rosselle 

(contre 19 % du CA en 2015). 

 

Performance et Ąvasion commerciales (source : CCI Moselle, AID Observatoire 2024) 
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RAPPORT DE PRäSENTATION ² JUSTIFICATIFS DES CHOIX RETENUS ET äVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
 

 

SCoT 2020 
 

 

ModiĜcations apportĄes 
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2.3 ² METTRE EN «UVRE UNE POLITIQUE D®AMENAGEMENT COMMERCIAL DURABLE 

ET MAITRISEE 

 

2.3.1. Renforcer le rďle des centralitĄs 

2.3.2. Maĉtriser et conforter les secteurs de pĄriphĄrie existants 

2.3.3. Fixer des exigences de qualitĄ pour les implantations 
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/ƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩƻũǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ±ŀƭ ŘŜ wƻǎǎŜƭƭŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘŜ  
 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǝƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴΦ ¸ ǎƻƴǘ ŘŞŬƴƛŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Υ  
 
мΦ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ  
[Ŝ t!55 ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ƭƻŎƻƳƻǝǾŜǎ 
Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ±ŀƭ Řǳ wƻǎǎŜƭƭŜ Ŝƴ Υ  
- ƻũǊŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎΣ  

- ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭϥŞǾŀǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
ŀǳƧƻǳǊŘϥƘǳƛ ŀǧǊŀŎǝŦǎ ό{ŀǊǊŜōǊǳŎƪύΦ  
 
нΦ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎ  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǝƻƴ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻũǊŜ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜπŎƛ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ Lƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎΦ [Ŝ 
ƳŀƛƴǝŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ŎŜǧŜ ƻũǊŜ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀŘŞǉǳŀǝƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭϥƻũǊŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƾƭŜ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊǝƴŜƴŎŜ ŘŜ ǎŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƘŀƭŀƴŘƛǎŜ όşǘǊŜ ƴƛ ǘǊƻǇ ƎǊŀƴŘ ǇƻǳǊ 
ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƛƴǳǝƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ƴŀƛǎ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǘǊƻǇ ǇŜǝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŎǊƛǝǉǳŜ 
ŘϥŀǎǎƻǊǝƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭϥŀǧǊŀŎǝǾƛǘŞ Řǳ ǇƾƭŜύΦ  
 
оΦ [ΩƻũǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ  
Lƭ ǎϥŀƎƛǘ Ł ŎŜǧŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƳŀƛƭƭŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ƻũǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ł ǾƻŎŀǝƻƴ 
ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘϥƘŀōƛǘŀǝƻƴΦ  
tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇŜǊƳŜǧŀƴǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǝƻƴ ŘŜǎ 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ƭŜ 5hh ŀŶǊƳŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǝƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǝŜƭƭŜǎ 
ǇŜǊƳŜǧŀƴǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ 
ǇƻƭŀǊƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭΩƻũǊŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǝƻƴǎ ƛŘŜƴǝŬŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǝƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘΩŀǧǊŀŎǝǾƛǘŞΦ  
 
 
 

 

PAGES 34-35 
 

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩƻũǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ±ŀƭ ŘŜ wƻǎǎŜƭƭŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘŜ  
 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǝƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴΦ ¸ ǎƻƴǘ ŘŞŬƴƛŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Υ  
 
мΦ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ  
[Ŝ t!55 ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ƭƻŎƻƳƻǝǾŜǎ 
Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ±ŀƭ Řǳ wƻǎǎŜƭƭŜ Ŝƴ Υ  
- ƻũǊŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎΣ  

- ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭϥŞǾŀǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
ŀǳƧƻǳǊŘϥƘǳƛ ŀǧǊŀŎǝŦǎ ό{ŀǊǊŜōǊǳŎƪύΦ  
 
нΦ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎ  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǝƻƴ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻũǊŜ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜπŎƛ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ Lƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎΦ [Ŝ 
ƳŀƛƴǝŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ŎŜǧŜ ƻũǊŜ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀŘŞǉǳŀǝƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭϥƻũǊŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƾƭŜ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊǝƴŜƴŎŜ ŘŜ ǎŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƘŀƭŀƴŘƛǎŜ όşǘǊŜ ƴƛ ǘǊƻǇ ƎǊŀƴŘ ǇƻǳǊ 
ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƛƴǳǝƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ƴŀƛǎ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǘǊƻǇ ǇŜǝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŎǊƛǝǉǳŜ 
ŘϥŀǎǎƻǊǝƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭϥŀǧǊŀŎǝǾƛǘŞ Řǳ ǇƾƭŜύΦ  
 
оΦ [ΩƻũǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ  
Lƭ ǎϥŀƎƛǘ Ł ŎŜǧŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƳŀƛƭƭŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ƻũǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ł ǾƻŎŀǝƻƴ 
ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘϥƘŀōƛǘŀǝƻƴΦ  
tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇŜǊƳŜǧŀƴǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǝƻƴ ŘŜǎ 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ƭŜ 5hh ŀŶǊƳŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǝƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǝŜƭƭŜǎ 
ǇŜǊƳŜǧŀƴǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ 
ǇƻƭŀǊƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭΩƻũǊŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǝƻƴǎ ƛŘŜƴǝŬŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǝƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘΩŀǧǊŀŎǝǾƛǘŞΦ  
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/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǝƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǝŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ 
ŎŀǊǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǝǾŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh Ŝǘ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Υ  

¶ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 
ǾƛƭƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎΦ  

¶ [Ŝǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǝƻƴǎ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Υ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǊŜƭŀƛǎ  

 
9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǝƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǝŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ƛŘŜƴǝŬŞŜǎΣ 
ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǝƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŀŬƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ŀŬƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǊŜƭŀǝǾŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ǊŜƭŀǝǾŜ Ł ƭŀ 
ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƭŜ 5hh ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǝƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜ ǎŜǳƛƭ όƻǳ ǇƻǳǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ 
ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴύ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŬŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜΦ  
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǝǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ όƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł олл ƳчύΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ±ŀƭ ŘŜ wƻǎǎŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǝƻƴǎ 
ǇǊŞŦŞǊŜƴǝŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǝǎŀƴŀǘ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ōƻǳŎƘŜύ 
ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όŎƻƳƳŜǊŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł олл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜύΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǝōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǝōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǝŦ ŘŜ ƳŀƛƴǝŜƴ Ŝǘ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƭƛŜǳȄΦ  
" ŎŜ ǝǘǊŜΣ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎπōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ 
ǉǳŀǊǝŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ Ŝƴ ŘŜǾŜƴƛǊΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǝƻƴ ŘΩŀŎǝǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ 
ŀǊǝǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǝōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞŬƴƛǝƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǝƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5hhΦ  
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭϥŜƴƧŜǳ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŬŎŀǝƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řϥŀǳǘŀƴǘ ǉǳϥŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴŜ Ǉƭǳǎ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ 
ŘϥŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘϥŜǎǇŀŎŜǎΣ ŘϥŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǝŦǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǝǉǳŜ Ŝǘ 
ŦƻƴŎǝƻƴƴŜƭƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǝŜƭΣ ƛƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ƭŀ 
ǊŜǉǳŀƭƛŬŎŀǝƻƴκŘŜƴǎƛŬŎŀǝƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎΣ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ 
ŘŜƴǎƛǘŞΣ ŀǇǇŜƭŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŬŎŀǝƻƴΣ ōŃǝƳŜƴǘǎ ŘŞǎŀũŜŎǘŞǎΣ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǝƻƴ 
ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ł ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ Ŝǘ Ł ǉǳŀƭƛŬŜǊύΦ 

 

 

[Ŝ {/ƻ¢ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ wƻǎǎŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǧŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
!Ǌǝǎŀƴŀƭ Ŝǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!!/ύ ǇƻǳǊ Υ 
р tŜǊƳŜǧǊŜ ƭŀ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ Ŝƴ ŘƛŶŎǳƭǘŞ Ŝǘ ƭǳǧŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ Τ 
р 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ Τ 

р wŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴ όǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞύ Τ 
р tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŀǝōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŞƴŜǊƎŞǝǉǳŜǎ Ŝǘ 
ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ Τ 

р !ǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ  
 
[Ŝǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǝƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǝŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǝƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ 
ŎŀǊǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǝǾŜ ŬƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ 5!!/Φ   
!ǳ ǘƻǘŀƭ ŎŜ ǎƻƴǘ пп ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǝƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǝŜƭƭŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Υ 
р нф ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Υ ŀǾŜŎ п ŎŜƴǘǊŜǎπǾƛƭƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΣ мл ŎŜƴǘǊŜǎπǾƛƭƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎ όǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ 
ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŘŞŬƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢ύ Ŝǘ мр 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǉǳŀǊǝŜǊ Τ 

р мр ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Υ ŀǾŜŎ р ǇƾƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ мл ǇƾƭŜǎ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǊŜƭŀƛǎΦ 

 
[Ŝǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ƭƛŜǳ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǝƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ 
ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎπǾƛƭƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻƴǘ ǾƻŎŀǝƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ [Ŝ 
5!!/ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ŘŜ Ŧŀƛǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ł ǎΩȅ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊΣ ǎŀƴǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ǎǇŞŎƛŬǉǳŜǎ ǉǳƛ 
ǾƛŜƴŘǊŀƛŜƴǘ ζ ŦǊŜƛƴŜǊ η ŎŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǝƻƴǎΦ 
[ΩŀƳōƛǝƻƴ Řǳ 5!!/ Ŝǎǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǧǊŜ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ǎŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊΦ 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻũǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊ ǇŀǊǝŎƛǇŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ł ƭΩŀǧǊŀŎǝǾƛǘŞΣ Ł 
ƭΩƛŘŜƴǝǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ !ǳπŘŜƭŁ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ŦƻƴŎǝƻƴ ŘŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 
ŎƻƴǎǝǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǝƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǝŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǝƻƴ ŘŜǎ 
ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ [ŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǝƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ 
ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ǾŀǊƛŞǎΣ Ŝƴ ƳŜǧŀƴǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƛǘǳŞǎ 
Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ [ŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǎΩŀƭƛƎƴŜ ǎǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǧŜƴŘǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ōŃǝƳŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǝŜƭǎΣ ŘΩŀŎǝǾƛǘŞǎ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ  
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5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ  
aŜǧǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǝǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ  
[Ŝ {/ƻ¢ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ wƻǎǎŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǧŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
!Ǌǝǎŀƴŀƭ Ŝǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!!/ύ ǇƻǳǊ Υ 
р tŜǊƳŜǧǊŜ ƭŀ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŀǝƻƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ Ŝƴ ŘƛŶŎǳƭǘŞ Ŝǘ ƭǳǧŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ Τ 
р 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǝƻƴ Τ 

р wŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴ όǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞύ Τ 
р tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŀǝōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŞƴŜǊƎŞǝǉǳŜǎ Ŝǘ 
ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ Τ 

р !ǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ  

 
[Ŝǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǝƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǝŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǝƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ 
ŎŀǊǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǝǾŜ ŬƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ 5!!/Φ   

 
[Ŝǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ƭƛŜǳ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǝƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ 
ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎπǾƛƭƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻƴǘ ǾƻŎŀǝƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ [Ŝ 
5!!/ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ŘŜ Ŧŀƛǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ł ǎΩȅ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊΣ ǎŀƴǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎ ǎǇŞŎƛŬǉǳŜǎ ǉǳƛ 
ǾƛŜƴŘǊŀƛŜƴǘ ζ ŦǊŜƛƴŜǊ η ŎŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǝƻƴǎΦ 
[ΩŀƳōƛǝƻƴ Řǳ 5!!/ Ŝǎǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǧǊŜ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ǎŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊΦ 
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